
 
 
 

ANNECY, LE MERCREDI 30 NOVEMBRE 2022 
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Les Conseillers départementaux du Canton 
d’Annecy 4 ont réceptionné un nouveau matériel 
roulant au CERD d’Annecy Ouest 
 
L’aménagement, l’entretien et la sécurisation des 3 000 km du réseau 
départemental sont des compétences obligatoires du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, pour maintenir un niveau de service 
de qualité permettant aux haut-savoyards de circuler dans de bonnes 
conditions, de confort et de sécurité. Le Conseil départemental 
s’appuie sur le renouvellement du matériel roulant dans les 29 CERD 
du territoire. Lundi dernier, Lionel Tardy, Vice-président délégué aux 
routes, aux bâtiments, aux pistes cyclables, aux mobilités et au 
numérique et Conseiller départemental du Canton d’Annecy 4 et 
Magali Mugnier, Conseillère départementale du Canton d'Annecy 4, 
ont réceptionné le nouveau camion qui a rejoint le Centre 
d’Exploitation des Routes Départementales (CERD) d’Annecy Ouest. 
 
Ce véhicule, de 8 tonnes, est utilisé dans le cadre de l'entretien de la voirie 
départementale pour le chargement de matériaux (sel, granulat, terre...) et 
pour assurer les missions de déneigement en période hivernale. 
 
La chargeuse est dotée de pneus d'occasion, d'un porte-outil et d'une 
prédisposition pour la viabilité hivernale. 
 
Il est également équipé d’un godet à neige de 2500 litres/2250 mm ; 
d’une possibilité d’adapter une étrave Bi raclage commandé par un boitier 
joystick ; de fourches pour manutention des palettes et d’un système anti-
tangage des bras de levage (amortissement des  secousses et des rebonds)  

 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie a financé l’achat de ce 
nouvel engin à hauteur de 124 800 €. 

Activités des CERD :  
 
Toute l’année : 
> pilotage et suivi des 
entreprises intervenant pour le 
renouvellement des couches de 
surface des chaussées, 
> entretien courant des 
chaussées et des dépendances, 
des ouvrages d’art, des 
équipements de la route et de la 
signalisation permanente, 
> exploitation des routes,  
> entretien des engins et des 
locaux, 
> instruction « terrain » des 
demandes d’urbanisme, arrêtés 
de circulation, permissions de 
voirie, 
> contrôle de la conformité des 
travaux exercés par des tiers. 
 
En hiver :  
> période de « viabilité hivernale 
» : surveillance, déneigement et 
salage des routes 
départementales. 

 


